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Entre : 
 
 

La Fédération française de pentathlon moderne, représentée par 
Monsieur Joël BOUZOU, Président et par Monsieur Christian ROUDAUT, 
Directeur Technique National,  

 

Ci-après dénommée la « Fédération » ou la « FFPM » 

 

D’une part, 

 

 

ET              

 

 

Madame / Monsieur                                     

 

Ci-après dénommé l’« Athlète » 

 

D’autre part, 

 

 

La Fédération et l’Athlète, ensemble, ci-après, les « Parties ». Il a été convenu 
ce qui suit :  
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PREAMBULE 

 
La Fédération, notamment dans la perspective des Jeux Olympiques de Los Angeles 2028, 
entend, au-delà des dispositions légales, réglementaires, statutaires et conventionnelles, 
nationales et internationales, applicables aux sportifs ayant une licence nationale et 
internationale (ci-après, les « Dispositions Générales ») préciser et formaliser par la présente 
convention certaines règles particulières venant également régir ses relations avec les 
membres des pôles (les « Sportifs ») dont fait partie l’Athlète (ci-après la « Convention »). 

La présente Convention a notamment pour objet lorsqu’ils ne sont pas définis, par ailleurs, au 
titre des Dispositions Générales, de déterminer les droits et obligations de la Fédération et des 
sportifs et de prévenir tout litige quant à son application. 

Pour mémoire, chaque sportif des Equipes de France de la FFPM peut figurer en fonctions de 
ses performances sur les listes de haut niveau du ministère des sports. La liste est établie par 
le Directeur Technique National (« DTN ») en respectant les critères définis par le ministère 
des sports. Pour être éligible à l’inscription sur cette liste, un sportif devra avoir signé la 
présente convention, et être régulièrement licencié dans un club affilié à la FFPM lors de son 
inscription ou de sa réinscription. Il en est de même lors de son inscription ou de sa 
réinscription en pôle, en club d’accession national (CAN), en club d’accession territorial (CAT) 
ou dans le collectif accompagnement à distance des pentathlètes émergeants (ADPE), dont 
fait partie l’Athlète. 

La FFPM s'engage à mettre en œuvre les moyens dont elle dispose pour aider les sportifs de 
haut niveau, en particulier les sportifs, à atteindre les objectifs élevés qu'ils se sont fixés, en 
leur offrant notamment le soutien nécessaire au suivi du double projet sportif et social tel que 
préconisé par le Ministère chargé des sports. 

En intégrant une Equipe de France de pentathlon moderne, le sportif représente en 
compétition internationale l’élite du Pentathlon Moderne français. A ce titre, il s’engage en 
particulier à : 

• Tout mettre en œuvre pour atteindre son plus haut niveau dans les résultats sportifs, 
• Montrer un comportement sportif et éthique irréprochable, 
• Respecter les règles définies des équipes de France, à l’entraînement, en stage et en 

compétition, 
• Avoir une attitude générale exemplaire en appliquant les Dispositions Générales, 

notamment les statuts et règlements de la FFPM. 
 

En particulier, les Parties reconnaissent et approuvent l’ensemble des articles de la charte du 
sport de haut niveau dont ils déclarent avoir pris connaissance. 

Un lien internet donnant accès à cette charte est communiqué en Annexe 9 de la présente 
Convention. 
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ARTICLE 1 - ENGAGEMENTS DE LA FEDERATION 

 

1.1 - FRAIS DE TRANSPORT 

La Fédération organise et prend en charge les frais relatifs aux stages nationaux, internationaux 
et aux compétitions internationales auxquels elle inscrit l’Athlète. 

1.2 - HEBERGEMENT 

L'hébergement pendant les compétitions internationales, les stages nationaux et 
internationaux, auxquels elle inscrit l’Athlète, est à la charge et au choix de la Fédération. 

1.3 - SUIVI MEDICAL 

La Fédération s'engage à mettre en place une équipe médicale capable d'assurer, le suivi de 
chaque sportif signataire en relation avec le médecin fédéral, de lui donner des indications et 
des conseils pour un développement optimum de ses capacités et du suivi de sa santé. 

1.4 - ASSURANCES 

La souscription d’une licence FFPM via son club d’appartenance emporte le bénéfice des 
garanties responsabilité civile et individuelle accident souscrite au nom des licenciés par la 
FFPM. 

La souscription, par le licencié, de la garantie individuelle accident proposée avec la licence 
entraîne automatiquement le bénéfice de garanties « Décès » et « Invalidité » majorées. 

1.5 - ASSURANCES COMPLEMENTAIRES SHN 

La FFPM souscrit chaque année une prévoyance complémentaire réservée aux licenciés 
« athlètes de haut niveau » afin d’augmenter les garanties collectives de bases.  

L’Athlète bénéficie de cette couverture complémentaire. 

1.6 - EQUIPEMENT SPORTIF 

La Fédération fournira, à l’Athlète, un équipement sportif individuel (« Dotation France ») qui 
sera sous sa responsabilité pendant un an minimum. 

L’Athlète devra porter les éléments appropriés de cette Dotation France à chaque fois qu’il 
représente l’équipe de France FFPM ou la FFPM, y compris dans le cadre d’actions de 
communication de la FFPM. 

1.7 - SUIVI SOCIAL 

La Fédération présentera au Ministère les différentes situations socioprofessionnelles des 
sportifs et mettra en œuvre tous les moyens à sa disposition pour les aider à résoudre leurs 
éventuelles difficultés et inciter les différentes administrations ou entreprises concernées à 
apporter leur concours à la mise en œuvre de leurs projets sportifs et professionnels. 
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1.8 - FORMATION 

La Fédération s’engage en partenariat avec les conseillers haut niveau et haute performance 
qui sont mis en place dans les CREPS d’accompagner les sportifs dans le choix de leur formation 
et plus globalement dans leur suivi socio-professionnel. 

L’Athlète s’engage à présenter son projet de formation avant de s’y inscrire afin que la 
Fédération puisse indiquer si le choix lui paraît, à priori, compatible avec le double projet. 

Dans le cas où la Fédération prend en charge toute ou partie du coût de ladite formation, 
l’Athlète s’engage à : 

• Respecter le choix dans lequel il s’est engagé, 
• Se former, 
• Terminer, dans la mesure du possible, le cursus dans lequel il s’est inscrit, 
• Informer la Direction Technique Nationale de toute modification de son parcours ou 

de ses projets. 

1.9 - RETRAITE ET SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 

En application des Dispositions Générales, l’Athlète peut bénéficier, sous certaines conditions 
d’âge, de ressources et d’un nombre total de trimestres, d’une prise en compte de ses périodes 
d’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau pour l’ouverture des droits à pension dans 
le cadre du régime général d’assurance vieillesse.  

Les informations relatives à ce dispositif, entré en vigueur en 2012, sont accessibles via le lien 
internet communiqué en Annexe n°9. 

 

ARTICLE 2 - AIDES ET PRIMES FEDERALES 

Tous les cas ci-dessous sont assujettis au montant total des aides personnalisées attribuées par le 
ministère dans le cadre de la convention d’objectifs annuelle. 

2.1 - PRIMES A LA PERFORMANCE 

La Fédération via une organisation qui reste à déterminer entre la Fédération et l’Agence 
Nationale du Sport (ANS), pourra si les moyens sont validés, en fonction des résultats obtenus 
lors des compétitions, verser aux sportifs qui la représente des primes à la performance selon 
des modalités dont les principes sont exposés à l’Annexe 3 de la présente Convention. 
Ces primes à la performance seront versées l’année N+1. 
 

2.2 - AIDES PERSONNALISEES 
 
 Les aides personnalisées comprennent : 

• Les aides sociales et les aides à la formation. 

La Fédération s'engage à verser une aide annuelle aux sportifs éligibles, calculée selon le 
barème établi par le DTN. Le barème applicable pour la saison 2025/2026 est annexé en 
Annexe 2 à la présente Convention. 
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Cette aide apportée aux sportifs fera l’objet d’un examen régulier susceptible de la faire 
évoluer ou de la supprimer sur décision du DTN en référence à l’annexe 2 de la présente 
Convention. 

Au-delà des critères de résultats, sont également pris en compte pour les besoins de 
l’attribution d’aides personnalisées, notamment : 

• La situation socio-professionnelle, 
• La démarche de double projet étude, 
• La recherche de performances internationales. 

2.3 - PRISE EN CHARGE 

Pour les sportifs inscrits en pôle France, la Fédération pourra prendre en charge une partie des 
frais d’internat, de demi-pension ou d’externat liés à l’inscription et à l’entraînement. 

Pour les athlètes du pôle INSEP, des aides personnalisées permettront aux sportifs de 
supporter une partie des frais d’internat, de demi-pension ou d’externat. 

Cette prise en charge suppose une assiduité et un investissement sans réserve de l’Athlète ; à défaut, 
elle pourrait être supprimée. Dans cette hypothèse, le montant correspondant à cette prise en charge 
sera dès lors à la charge du sportif. 

 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU SPORTIF 

 

En contrepartie de l’aide et de l’accompagnement qu’il reçoit, l’Athlète s’engage, en 
particulier, à respecter : 

• La déontologie et l’éthique du sportif de haut niveau (en ce compris les règles prévues 
à l’article 4 et à l’Annexe 8 de la présente Convention, 

• Les Dispositions Générales, en ce compris les règlements internationaux et plus 
généralement les règles de bonne conduite en usage dans le monde de la compétition 
internationale où il évolue. 

Plus particulièrement, le sportif de l’Equipe de France s’engage à respecter les engagements 
particuliers suivants : 

3.1 - CHARTE EQUIPE DE FRANCE DE PENTATHLON MODERNE (Entraînement – Stages - 
Compétitions) 

Le sportif s’engage à respecter la charte établie et co-construite par les membres de 
l’équipe de France. 

De manière générale : être professionnel avec soi-même, avec les autres pendant les 
entraînements et les compétitions. 
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3.1.1 - Ponctualité 

Je m’engage à être à l’heure et à prévenir mon staff dès que possible si ce n’est pas le cas : 

• « Être à l’heure c’est être en avance », 
• « Après l’heure ça n’est plus l’heure », 
• Concerne les entrainements en groupe, en individuel, les départs en 

stages/compétitions, les réunions, etc… 
 

3.1.2 - Respect 

Je m’engage à respecter l’ensemble des athlètes et du staff : 

• Savoir-vivre : dire bonjour et au revoir de manière égale, 
• Ne pas avoir d’altercation ou montrer de la défiance en public (coach-athlète ; athlète-

athlète), 
• Régler les choses en interne : se dire les choses en face quand nécessaire (avec la 

forme et au bon moment pour ne pas perturber le reste du groupe), 
• Avoir des comportements engagés et constructifs envers le groupe. 

 
3.1.3 - Gestion émotionnelle 

Je m’engage à ne pas laisser mes émotions et mes comportements impacter négativement le 
groupe : 

• Pas d’insultes, d’harcèlement, de violences verbales ou physiques envers d’autres 
membres du groupe (athlètes et staffs), 

• Maitriser ses émotions afin de ne pas perturber les situations d’entrainement et de 
compétition du reste du groupe. 

 
3.1.4 - Communication 

Je m’engage à maitriser ma communication vers l’extérieur afin que celle-ci véhicule une image 
positive de l’équipe de France : 

• Réseaux sociaux et médias : être conscient de ce qu’on partage pour ne pas divulguer 
d’informations sensibles aux nations concurrentes, 

• Réseaux sociaux, médias et comportements en public : véhiculer une image positive 
de l’équipe de France. 

 
3.2 - ENTRAÎNEMENT ET STAGES 
 

• Respecter le plan d’entraînement annuel établi par les entraîneurs nationaux, validé 
par le DTN, 

• Respecter le plan d’entraînement lors de la préparation des championnats officiels 
établi par les entraîneurs nationaux, validé par le DTN, 

• Suivre les modalités des stages pour lesquels il a été sélectionné par la Fédération, 
• Respecter les périodes de repos, 
• Ne pas prendre part à des évènements médiatiques, des démonstrations ou à des 

stages privés (stages autres que ceux visés au 3 ci-dessus) ou tout autre activité ou 
manifestation pouvant influer sur la préparation ou la réalisation de la performance 
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sportive, sans l’accord préalable de la Fédération, en particulier, un (1) mois avant les 
championnats d'Europe (individuels, par équipes et relais seniors et/ou Juniors et/ou 
U19 et/ou U17) ou deux (2) mois avant les championnats du monde (individuels, par 
équipes et relais seniors et/ou Juniors et/ou U19) et les Jeux Olympiques. 

Dans le cadre de la coopération entre la Fédération et les clubs affiliés à la FFPM, les sportifs 
pourront être mis à la disposition de leur club (club d’affiliation à la FFPM) selon un calendrier 
établi et validé par les entraîneurs nationaux en concertation avec les responsables des clubs 
concernés et dans le respect du plan d’entraînement et des horaires de formation. 

Les entraîneurs de club pourront assister, à titre d’observateur, aux entraînements dans les 
pôles, après validation par le DTN. 

3.3 - COMPETITION 

L’Athlète s’engage à : 

• Honorer les sélections pour lesquelles il est sélectionné pour représenter la FFPM lors 
des compétitions internationales, 

• Représenter son club d’affiliation à la FFPM lors des championnats de France de 
pentathlon moderne, et lors des compétitions nationales sur décision de la Direction 
Technique Nationale, 

• Se présenter, lors de ces compétitions, dans un état de préparation sportive et 
d’intégrité physique optimale, 

• Respecter le programme de compétition et les règles établies par la direction 
technique nationale, (accompagnement sportif, suivi médical, déplacements, 
équipement), 

• Dans le cadre du respect des valeurs exposées en préambule du présent article 3, en 
particulier, à ne pas manifester sur les sites de compétition ses états d’âmes de façon 
exagérée et adopter une attitude sobre, 

• Dans le cadre de sa pratique sportive et en particulier dans le celui des équipes de 
France, à ne manifester aucun prosélytisme politique, religieux ou autre. 

La Fédération s’engage à donner les informations concernant le programme prévisionnel des 
compétitions des collectifs France dès qu’elles seront disponibles. 

3.4 - SUIVI MEDICAL 

3.4.1 - Dispositions à caractère général/Affiliation à la Sécurité Sociale  

Le sportif assure sous sa propre responsabilité et en toute indépendance son suivi médical. A 
ce titre, il lui appartient d’informer les praticiens qu’il consulte de son statut de sportif de haut 
niveau lors de toute visite à caractère médical ou paramédical. 

Le sportif devra être affilié à la Sécurité Sociale (soit personnellement soit en qualité d’ayant 
droit d’un assuré social, lorsque cette faculté lui est ouverte) et en rapporter la preuve à la 
Fédération (présentation de l’attestation de la Carte Vitale). 

En l’absence d’affiliation à la Sécurité Sociale, le sportif est interdit d’entraînement et de 
compétition. 
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La FFPM se tient à la disposition des sportifs pour trouver des solutions en cas de difficulté 
dans l’obtention d’une couverture médicale en particulier d’affiliation à la Sécurité Sociale. 

3.4.2 - Dispositions générales applicables aux Sportifs 

Dans le cadre de sa mission de suivi des sportifs de haut niveau ou appartenant aux filières 
d’accès au sport de haut niveau, la Fédération a pris certaines dispositions qui sont notamment 
définies aux chapitres 3 et suivants du Règlement Médical de la FFPM qui font pleinement 
partie des Dispositions Générales. 

Au titre de la mise en œuvre de ces dispositions, tous les cas où l’état médical du sportif peut 
avoir une incidence sur son entraînement ou sa participation aux compétitions nationales ou 
internationales, il doit en informer, sans délai, le médecin de l’Équipe de France, et l’entraîneur 
national concerné. 

Lors des stages, compétitions et des actions organisées sous la responsabilité de la FFPM, le 
sportif sera exclusivement pris en charge par l’encadrement médical fédéral ou les praticiens 
désignés par l’encadrement médical fédéral (médecins, kinésithérapeutes, psychologues). 

Pendant les périodes de sélection et de stages préparatoires en équipe de France, les sportifs 
sont placés sous la responsabilité médicale du médecin des Equipes de France. Celui-ci 
détermine, le cas échéant, la période d’arrêt et de reprise d’entrainement en relation avec les 
entraineurs nationaux. 

Le sportif s’engage à consulter le médecin de l’Equipe de France préalablement à toute prise 
de médicament. 

3.4.3 - Dispositions particulières applicables aux Sportifs 

Le sportif inscrit sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau, s'engage : 

3.4.3.1 - Surveillance médicale réglementaire 

À se conformer aux dispositions réglementaires obligatoires en matière d’examens médicaux 
dont la nature et la périodicité sont précisées dans les arrêtés en vigueur. 

A titre indicatif, les principales informations sont fournies en Annexe 5 à la présente 
Convention. 

Pour toute information, le sportif doit s’adresser au médecin des Equipes de France. 

3.4.3.2 - Localisation des sportifs 

Tous les sportifs faisant partie du « groupe cible » figurant sur la liste communiquée à l’AFLD 
(au sens défini à l’Annexe 6 de la présente Convention) sont astreints à certaines obligations. 

L’Athlète faisant partie des sportifs qui sont particulièrement susceptibles d’être désignés 
comme faisant partie du « groupe cible » s’engage à porter une attention toute particulière à 
ces obligations ; le manquement, y compris par simple négligence, d’un membre du « groupe 
cible » du pentathlon moderne ayant des conséquences affectant l’ensemble des organes et 
pratiquants du pentathlon moderne français (image négative et suspicion sur l’ensemble de la 
communauté du pentathlon moderne français). 
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Les sportifs concernés doivent obligatoirement : 

• Communiquer eux-mêmes les indications relatives à leur localisation à l’AFLD. Ils sont 
personnellement responsables de cette obligation. Pour mémoire, tout manquement 
à la communication, dans les délais prescrits, des informations demandées, à 
l’imprécision de celles-ci, à la non présence lors d’un contrôle inopiné (dans une plage 
horaire figurant dans le document) peut entraîner des conséquences de la plus haute 
importance. Sans évoquer les sanctions disciplinaires qui pourraient être appliquées, 
un tel manquement peut aussi entraîner la suspension des aides personnalisées et / 
ou interdire la qualification pour un événement international, 
Nota : les sportifs qui mettent fin à leur carrière sportive et renoncent à participer à des 
compétitions doivent obligatoirement en faire part à l’AFLD. 

• Respecter les obligations du suivi ADAMS (notamment mentionnées à l’Annexe 6), 
• Respecter les obligations de localisation des sportifs constituant le groupe cible de 

l’Agence Française de Lutte contre le Dopage. 

Pour mémoire, ces dispositions ayant une portée générale, elles s’appliquent également en 
cas de sélection en équipe nationale de sportifs non-inscrits sur la liste Ministérielle de l’année 
de leur sélection ; ceux-ci devront se conformer aux mêmes règles et obligations que les 
athlètes de haut niveau. 

L’Athlète accepte expressément de se soumettre à tous les contrôles médicaux et antidopage 
demandés par les pouvoirs publics ou la FFPM ainsi que tout organisme national ou 
international habilité (notamment prélèvements urinaires, sanguins et autres). Pour les 
mineurs, une autorisation du tuteur légal est obligatoire. 

3.5 - PROMOTION ET PARRAINAGE 

3.5.1 - Dans le cadre de l’équipe de France ou au titre de l’appartenance à l’équipe 
de France 

Dans le cadre de son activité au sein ou au titre de l'équipe de France et de sa participation à 
des compétitions et manifestations où il représente la FFPM, l’Athlète : 

• S'engage à porter les tenues correspondantes de la dotation France mentionnée à 
l’article 1.6 ou toute autre tenue officielle de la Fédération, de manière correcte sans 
en cacher à aucun moment les logos et appellations fournis par la FFPM, à utiliser le 
matériel fourni par la FFPM et notamment, tout matériel fourni par des partenaires de 
la FFPM. 

Pour les compétitions et la promotion des évènements pour lesquels il est sélectionné et/ou 
convié : 

• Il s'engage à être présent aux conférences de presse, à l'heure et dans la tenue 
indiquée par la FFPM dans la convocation, 

• Il s’engage à participer aux séances photos organisées par la FFPM, lorsqu’il est sollicité 
par cette dernière pour la promotion des disciplines fédérales. 
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Les Athlètes sélectionnés en Equipe de France aux compétitions officielles notamment aux 
championnats d’Europe/du monde/Jeux Olympiques, doivent participer, à titre gracieux, aux 
actions de promotion demandées par la Fédération, notamment : 

• Présence au championnat de France de Pentathlon Moderne, 
• Actions fédérales de promotion, 
• Actions de sponsoring. 

3.5.2 - Interview dans le cadre ou au titre de l’équipe de France 

Lors des interviews, l’Athlète s’engage : 

• A promouvoir au mieux la Fédération et les partenaires de la Fédération, 
• A ne pas accepter d’interviews devant des visuels de concurrents de partenaires de la 

Fédération (règle visant à lutter contre l’ambush marketing – « parrainage 
d’embuscade »). 

Le sportif, qui a l'obligation d'assister aux conférences de presse, conserve néanmoins à titre 
individuel, la liberté la plus entière de répondre ou de ne pas répondre aux questions qui lui 
sont posées par les journalistes et de faire toutes déclarations selon sa liberté de conscience, 
en respectant toutefois les bons usages, la déontologie du sportif de haut niveau et en 
conservant une réserve qui respecte l'image de la Fédération et du sport auquel il appartient. 

Le sportif devra répondre favorablement à toute convocation émise par la FFPM dans ce 
domaine. 

3.5.3 - Lors de manifestations en dehors du cadre de l’Equipe de France 

Principe :  

Un sportif est libre de passer des contrats de promotion et de parrainage. Ces contrats devront 
être en règle avec la déontologie, les usages de la compétition internationale et les statuts et 
règlement de la FFPM, et plus généralement, les Dispositions Générales, y compris lorsque les 
Dispositions Générales sont amendées en cours de validité desdits contrats. Il devra également 
veiller à ce que les obligations au titre de ces contrats ne soient pas en contradiction avec les 
dispositions de l’article 3.6 ci-après. 

Principe :  

Le sportif a le droit de participer à des démonstrations privées de son choix. Toutefois, il devra 
en aviser le DTN préalablement à tout engagement (au moins quinze jours avant la date de la 
manifestation envisagée) et celui-ci pourra éventuellement lui opposer un refus dans le cas où 
cette participation contreviendrait aux programmes d'entraînement ou ne serait pas conforme 
ou pourrait nuire à l'image (en ce compris la notoriété, les valeurs véhiculées, l’image de 
marque, etc…) de la Fédération et de son sport. 

Ces dispositions, à caractère général, s’appliquent à l’Athlète. 
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3.5.4 - Interview en dehors du cadre de l’équipe de France 

L’image de l’Athlète, en qualité de sportif, étant intimement liée à sa qualité de sportif au sens 
de la présente Convention, les dispositions du premier alinéa de l’article 3.6.1 ci-dessous, 
s’applique également aux interviews, en dehors du cadre de l’équipe de France, auxquels il 
pourrait être amené à participer. 

3.6 - PROMOTION DES EQUIPES DE France 
 

3.6.1 - Image collective 

La FFPM dispose des droits exclusifs d’utilisation de l’image collective des pentathlètes 
membres de l’Equipe de France. L’image de l’Equipe de France est considérée collective à 
compter de 2 membres minimum. 

3.6.2 - Image individuelle 

L’Athlète consent à titre gracieux : 

• A l’UIPM pendant toute la durée de la présente Convention (sous réserve de 
dispositions plus favorables à l’endroit de l’UIPM contenues dans les Dispositions 
Générale), l’autorisation d’associer dans le monde entier, son image individuelle et son 
nom à l’UIPM pour la promotion de la discipline qu’il pratique, 

• A la FFPM, jusqu’à la dernière des deux dates suivantes, (a) pendant toute la durée de 
la présente Convention et (b) la dernière date visée au 3 ci-dessous pour les 
compétitions organisées pendant la durée de la présente Convention, l’autorisation 
d’associer sur tout le territoire français, son image individuelle et son nom à la FFPM 
pour la promotion de la discipline qu’il pratique, 

• Lorsqu’il remporte une ou des médailles lors de toute compétition (y compris les Jeux 
Olympiques) il donne à la FFPM, l’autorisation d’utiliser sur tout le territoire français, 
son image individuelle (médaillée) et son nom pour la promotion de la discipline et de 
l’image de la Fédération. Cette autorisation court pendant une durée d’un an suivant 
la compétition considérée. Cette autorisation est, le cas échéant, également valable, 
dans les mêmes conditions, pour l’information interne des partenaires de la 
Fédération. 

Cette autorisation est donnée à titre gracieux et contribue à l’ensemble des moyens financiers 
et matériels mis à disposition dudit sportif par la FFPM. 

La FFPM mettra gracieusement à la disposition du sportif les images le concernant lors des 
compétitions pour lesquelles la FFPM est engagée, sans que cette promotion puisse mettre en 
difficulté un partenaire de la FFPM et à l’exclusion de toute promotion liée à des activités 
nuisant à l’image de la FFPM. Le sportif avisera la FFPM de l’objet de l’utilisation de ces images 
et la FFPM se réserve le droit de s’y opposer. 

3.7 - COMPORTEMENT ET ESPRIT D’EQUIPE 

Un sportif, en particulier un sportif de l’Equipe de France représente sa Fédération et son sport. 
Il est un exemple pour l'ensemble des licenciés et des sympathisants du sport, en particulier 
du pentathlon moderne, et de la Fédération, notamment pour l'ensemble de la jeunesse. 



  
CONVENTION FFPM / SPORTIF DE HAUT NIVEAU                 
SAISON 2026 13 

FFPM/DTN 

Il se doit de respecter l'image (au sens notamment précisé à l’article 3.6 ci-dessus) de la 
Fédération et du sport qu'il pratique et d'agir en toutes circonstances en respectant la 
déontologie sportive et d’avoir en sa qualité de sportif de haut niveau un comportement 
exemplaire, en ce compris les obligations visées à l’article 4 ci-après. 

3.8 - MANQUEMENT 

En cas de manquement du sportif à ses obligations (notamment constaté par le staff des 
entraîneurs), le DTN peut prendre, si les circonstances le justifient, les mesures conservatoires 
qui s’imposent. Si la mesure envisagée correspond à une des sanctions prévues par le 
« REGLEMENT DE DISCIPLINE GENERALE DE LA FEDERATION FRANCAISE DE PENTATHLON 
MODERNE » il doit en informer sans délai le Président de la Fédération afin que ce dernier 
saisisse l’organe disciplinaire de première instance. 

Les difficultés d'interprétation du présent article et les litiges qui pourraient naître de son 
application, seront soumises à la commission nationale de discipline de la FFPM. 

A titre d’illustration, une liste non exhaustive d’exemple de manquements aux obligations du 
sportif, objet notamment de cet article 3, est donnée en Annexe 1 à la présente Convention. 

Cette même Annexe 1 comprend également des précisions quant à certaines obligations des 
sportifs à l’entraînement, lors des déplacements, des stages, des compétitions, etc… 

 

ARTICLE 4 - INTEGRITE DES MANIFESTATIONS SPORTIVES 

 

4.1 - DISPOSITION A CARACTERE GENERAL 

La Fédération est attachée à l’intégrité des manifestations sportives, en particulier celles dont 
elle a la charge et celles, nationales ou internationales, auxquelles participent les sportifs qui 
dépendent d’elle. 

Plus généralement, elle attend de l’ensemble de ses adhérents, sympathisants et partenaires, 
en particulier des acteurs de compétition (au sens donné à l’Annexe 8) une attitude 
irréprochable. 

La protection de l’intégrité des manifestations sportives nécessite que des mesures soient 
prises à l’égard des acteurs de la compétition, dans le cadre de cette dernière, mais également 
dans le cadre d’autres activités périphériques. Outre les acteurs de la compétition, ces mesures 
peuvent également concerner d’autres personnes susceptibles d’intervenir, à un titre ou à un 
autre, autour de la compétition (entourage, agent, partenaires, etc…). 

4.2 - ENGAGEMENTS DE L’ATHLETE 

L’Athlète, en qualité de sportif est dans le premier cercle des personnes visées par les règles 
relatives à la préservation de l’intégrité des manifestations sportives. 

Il déclare avoir pris connaissance des dispositions contenues dans l’Annexe 8, notamment de 
sa faculté de saisir, dans la plus stricte confidentialité, la commission éthique et déontologie 
de la FFPM. 
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L’Athlète : 

• S’engage à respecter les règles et l’esprit des dispositions contenues dans l’Annexe 8 
à la présente Convention, et notamment la Charte d’Ethique et de Déontologie de la 
Fédération Française de Pentathlon Moderne, 

• S’engage à participer à toute réunion d’information et de formation à laquelle il 
pourrait être convié conformément aux dispositions de l’Annexe 8, 

• S’interdit, directement ou indirectement, par quelque moyen que ce soit, d’engager 
des paris auprès d’opérateurs, couverts ou non par le champ de compétence de 
l’ARJEL, en France ou à l’étranger, sur une manifestation sportive de pentathlon 
moderne ou d’une épreuve sportive dont les conditions sont définies par l’UIPM en 
qualité de Fédération Internationale, 

• S’engage à ne pas utiliser, transmettre ou divulguer, de quelque manière que ce soit, 
toute information d’initié (au sens de l’Annexe 8) relative au pentathlon moderne ou 
à tout autre sport qu’il pourrait être amené à détenir en sa qualité de Sportif. 

L’Athlète déclare avoir pleinement connaissance qu’en cas de contravention à ces règles, il 
s’expose notamment aux sanctions les plus élevées prévues par les Dispositions Générales tant 
au titre disciplinaire qu’au titre d’actions, en particulier pénales, qui pourraient être engagées 
par ailleurs. 

 

ARTICLE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Les Annexes à la présente Convention, en particulier lorsqu’elles précisent les obligations des 
Parties, font partie intégrante de ladite Convention. 

5.1 - LITIGE 

En cas de litige relatif à la présente Convention, notamment quant à son interprétation ou sa 
mise en œuvre, les Parties acceptent expressément de se pourvoir en justice qu'après avoir 
épuisé toutes les possibilités de recours offertes par les statuts et règlements de la Fédération 
visés par les Dispositions Générales. 

Cette disposition s'applique également à la saisine du Comité National Olympique et Sportif 
Français (CNOSF) dans ses missions de conciliation. 

5.2 - DUREE 

La présente Convention est conclue pour une durée courant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2026, même si elle peut continuer à produire des effets après cette date, 
notamment en application des dispositions de l’article 4. 
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Fait à Paris, en trois (3) exemplaires originaux (deux pour la Fédération et un pour l’Athlète) 
 
 
 
Le  
 

 

 

Pour la Fédération française de pentathlon moderne      

Le Président, Monsieur Joël BOUZOU  

     

 

Le Directeur Technique National, Monsieur Christian ROUDAUT  

                                                

                    

L’Athlète, Prénom :    Nom :  

Signature :  
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ANNEXES 
 

1 - Non-respect des engagements, mesures 

2 - Aides personnalisées 

3 - Primes à la performance 

4 - Equipement sportif 

5 - Suivi médical réglementaire 

6 - Obligations Agence Française de Lutte contre le Dopage 

7 - Modalités de sélection 

8 - Intégrité des manifestations sportives - Paris sportifs – Charte d’Ethique et 

de Déontologie de la FFPM 

9 - Charte du sport de haut niveau 
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ANNEXE 1 - NON RESPECT DES ENGAGEMENTS - MESURES 
 
Liste non exhaustive d’exemples de non-respect des engagements du sportif (notamment 
objet de l’article 3 de la Convention) 
 

Ø NON RESPECT de l’article 3.1 CHARTE EQUIPE DE FRANCE DE PENTATHLON 
MODERNE - Entraînement - Stages - Compétitions 
 
ü Mesures : non-respect par l’Athlète de ses engagements au titre de l’article 3.1 

 
o Au titre des points 3.1.1 Ponctualité – 3.1.2 Respect – 3.1.3 Gestion 

émotionnelle 
 

§ 1er incident : Signalement  
• Coach-athlète en direct - information transmise à l’ensemble du 

staff. 
§ 2ème incident : Récidive 1 - Rappel à la loi  

• Réunion organisée avec l’athlète, un coach neutre et la DTNA, 
• A l’issue de la réunion, transmission d’un compte rendu au DTN 

puis communication de la sanction qui sera appliquée et 
proportionnée à l’incident si nouvelle récidive. 

§ 3eme incident : Récidive 2 - Sanction 
• Réunion organisée avec l’athlète, un coach neutre, la DTNA et le 

DTN, 
• Transmission d’un compte rendu avec la notification de la 

sanction à la fédération et au président du club de l’athlète 
concerné, 

• Application de la sanction.  
§ Durée de validité  

• Ponctualité : référence aux fautes antérieures dans la limite d’un 
mois à compter de la date du dernier incident, 

• Respect-Gestion émotionnelle : référence aux fautes antérieures 
dans la limite de la saison sportive à compter de la date du dernier 
incident. 

 
o Au titre du point 3.1.4 Communication 

Stratégie fédérale à définir pour renforcer l’image de l’équipe de France. 

Mesures : En cas de manquement aux règles spécifiées au 3.1.4 : Conf : 3.9. 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
CONVENTION FFPM / SPORTIF DE HAUT NIVEAU                 
SAISON 2026 18 

FFPM/DTN 

Ø NON RESPECT des articles  
 

o 3.2  Entraînement et Stages,  
o 3.3  Compétitions, 
o 3.4  Suivi Médical, 
o 3.5.1 Surveillance médicale règlementaire, 
o 3.5.2 Localisation des sportifs, 
o 3.6  Promotion et parrainage, 
o 3.7  Promotion des Equipes de France, 
o 3.8  Comportement et esprit d'équipe. 

 
ü Mesures 

 
Le non-respect par l’Athlète de ses engagements au titre des articles ci-dessus, peut 
donner lieu à :  

 
• Un avertissement oral, 
• Un avertissement écrit, 
• Le retrait ou la diminution de l’aide personnalisée, 
• L’interdiction de s’entraîner dans une structure dépendant de la Fédération, 

et toute mesure nécessaire notamment : exclusion d’un stage de préparation, 
de l’INSEP, de l’Equipe de France, retrait de sélection. 

En complément du texte ci-avant, vous trouverez ci-dessous, de façon plus précise, les règles de vie 
pour les membres de l’équipe de France, à l’entraînement, en stage et lors des déplacements en 
compétitions, etc… 

1 - Comportement et règles sur les sites d’entraînement, de stages et de compétitions 

ENTRAINEMENT 

Règles de l’article 3.1 CHARTE EQUIPE DE FRANCE DE PENTATHLON MODERNE 

Les modalités de fonctionnement sont fixées par les entraîneurs nationaux. 

Respect des règlements intérieurs des établissements dans les enceintes et en dehors des sites 
d’entraînement. 

Respect des règles d’hygiène : Port d’équipements propre. 

Tenue adéquate dans toutes les disciplines et sur tous les lieux d’entraînement et de récupération. 

STAGES  

Convocation : qui précisera les modalités organisationnelles et de fonctionnement du stage. 

Entrainement :  

Règles de l’article 3.1 CHARTE EQUIPE DE FRANCE DE PENTATHLON MODERNE 

Les modalités de fonctionnement sont fixées par les entraîneurs nationaux et validées par le directeur 
technique national. 
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Respect des règlements intérieurs des établissements dans les enceintes et en dehors des sites 
d’entraînement. 

Voyage : sera défini par la Fédération. 

Hébergement : en fonction du lieu et de l’objet du stage (toute l’équipe est au même endroit avec des 
modalités différentes en fonction de l’objet du stage et de l’hébergement). 

Respect des règles d’hygiène : Port d’équipements propre. 

Tenue adéquate dans toutes les disciplines et sur tous les lieux de stage. 

COMPÉTITIONS 

Une convocation précisera les modalités organisationnelles de la compétition. 

Le voyage : l’organisation du voyage sera précisée dans la convocation. 

Hébergement : l’organisation de l’hébergement sera précisée dans la convocation. 

Compétitions :  

Règles de l’article 3.1 CHARTE EQUIPE DE FRANCE DE PENTATHLON MODERNE 

Les modalités de fonctionnement sont fixées par le directeur technique national. 

Organisation : le staff donnera toutes les informations aux athlètes (Groupe WhatsApp, etc…). 

Chaque pentathlète en équipe de France est sous la responsabilité d’un entraîneur national.  

Respect des règlements fédéraux et UIPM dans toutes les disciplines. 

Respect des règles d’hygiène : port d’équipements propre. 

Tenue officielle de l’équipe de France adéquate dans toutes les disciplines et sur tous les lieux de 
compétition. 

2 - Comportement hors activités Pentathlon 

Assiduité études. 
 
Respect des protocoles mis en place par le staff : diététique, médical, psychologique, etc… 
 
Respect des règles et procédures antidopage. 
 
3 - Tenue vestimentaire 

Lors des déplacements en sélection nationale : tenue correcte exigée (pas de port de marque 
concurrente au(x) partenaire(s) de la Fédération). 

Pendant les stages : tenue du ou des partenaire(s) de la Fédération sur les lieux d’entraînement, lors 
des rassemblements (réunion, point presse, etc…). 

Pendant les compétitions en sélection équipe de France : respect des éléments mentionnés dans la 
convocation à l’évènement, pendant toute la période de la compétition, à l’hôtel, salle d’entraînement, 
etc… Tenue « équipe de France » suivant les dispositions de l’article 3.5.1 de la Convention. 
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4 - Actions fédérales, médiatiques  

Les Athlètes doivent participer aux actions fédérales lorsqu’ils y sont convoqués. 

Les Athlètes doivent être présents lors d’actions avec les sponsors et partenaires fédéraux, les 
représentants de leur employeur (CIP) etc... S’ils y sont convoqués. 

Les Athlètes doivent être présents à l’heure et dans la tenue demandée, lors des points presse ou 
conférences de presse, lors des photos officielles etc. 

Les Athlètes doivent promouvoir la Fédération, les partenaires de la Fédération et leurs partenaires 
CIP/Contrat Image lors des conférences de presse, point presse, interviews en compétitions. 

ü MESURES DE NON - RESPECT 

En cas de manquement aux règles spécifiées ci-avant : Conf : 3.8 

 

ANNEXE 2 - AIDES PERSONNALISEES (AP) / Prévisionnel 
 
ü Les aides seront validées après signature du contrat de performance avec l’Agence 

Nationale du Sport. L'enveloppe globale des AP est attribuée par l'ANS en début d'année 
civile. 

ü L'enveloppe des AP prend en compte les aides spécifiques et l'accompagnement 
individualisé au cas par cas pour les aides sociales (aides pensions, aides études, CIP, 
divers...). 

ü Les aides prennent en compte les points ci-dessous :  
 

o Les montants correspondent aux AP possibles par athlète pour l'année civile, 
o La base de départ est déterminée en fonction du niveau des athlètes, 
o Le soutien AP est évolutif, 
o Le montant des AP est recalculé chaque année, 
o Les inscriptions en liste HN 2026. 

 
Ø Les Athlètes ont une base de départ en fonction de leurs performances 2025 et de leur 

statut actuel : 
 

o Athlètes du Collectif INSEP et des équipes de France Senior, 
o Athlètes du collectif Relève médaillés. 

 
Ø Montant des aides personnalisées 2026 spécifiques aux coûts d’hébergement du pôle 

INSEP : 2500€. Ce montant sera validé après signature du contrat de performance avec 
l’Agence Nationale du Sport. (Uniquement les athlètes éligibles peuvent recevoir des AP). 

Ø Ces aides sont attribuées trimestriellement par l’ANS après validation du Directeur 
Technique National. 

Ø Une aide à la formation peut être attribuée en plus de l’aide personnalisée. Cette aide 
prend fin dès l’arrêt total de l’activité. 
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Ø En cas d’arrêt dû à une blessure liée à l’activité supérieur à 6 mois, ou d’un arrêt dû à une 
période de maternité, l’aide sera prolongée de la durée de celle-ci dans un délai maximum 
d’un an. 

Ø En cas d’arrêt total de l’activité les aides personnalisées cessent immédiatement, sauf dans 
le cadre des droits des sportifs en reconversion.  

 

ANNEXE 3 - EQUIPEMENT SPORTIF DES EQUIPES DE FRANCE 
 

ü Tous les sportifs internationaux sélectionnés aux compétitions officielles de l’UIPM 
recevront (une fois par an) un équipement sportif du partenaire de la Fédération 
contractualisé avec le CNOSF (Le Coq Sportif). 

ü Les équipements sont fournis pour un an minimum et devront être exclusivement portés 
lorsque les sportifs seront sélectionnés en équipe de France. 

ü Tous les autres équipements (escrime, équitation, natation) seront fournis en fonction des 
besoins individuels. 

ü Les sportifs seront responsables de la conformité de leurs équipements lors des contrôles 
organisés pendant les compétitions où ils seront engagés par la FFPM. Ils devront veiller à 
la présence des logos de l’UIPM et des partenaires sur le survêtement. 

ü Les sportifs s’engagent à maintenir en bon état la dotation qui leur est remise. 

Conformément notamment aux dispositions de l’article 1.6 de la Convention le sportif s’engage à 
respecter le dress-code notifiée dans les Convocations. En l’absence d’indication, le sportif devra 
porter une tenue correcte. 

 

ANNEXE 4 - SUIVI MEDICAL REGLEMENTAIRE DES PENTATHLETES 
INSCRITS SUR LISTE MINISTERIELLE 
 

Les textes réglementaires : dispositions médicales relatives au sport de haut niveau 
Pour être inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs, les sportifs 
doivent effectuer des examens médicaux systématiques dans le cadre d’un suivi médical réglementaire. 
La nature et la périodicité des examens de la surveillance médicale est en grande partie commune à 
toutes les disciplines mais certains sports justifient des examens complémentaires spécifiques. 

D’après l’arrêté du 13 juin 2016 du Code du Sport (Articles A231-1 à A231-8 /A221-1 à A221-8). 

D’après le contenu de la Surveillance Médicale Réglementaire de la Fédération Française de Pentathlon 
Moderne. 

Le contenu des examens permettant la surveillance médicale des sportifs visés à l’article L. 231-6 du 
code du sport comprend : 
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Pour les ESPOIRS ou les sportifs de collectifs nationaux (SCN) : 
• Visite de non contre-indication selon la réglementation du certificat en vigueur, 
• Pour les entrants dans le programme d’accession au haut niveau, proposition de réaliser un 

test d’effort à visée énergétique à condition qu’il soit validé et pris en charge financièrement 
lors de la convention d’objectifs (CO). 
L’intérêt du test d’effort à l’entrée permet de donner des bases aux entraîneurs sur les 
capacités du jeune sportif ; il sera ensuite évalué sur le terrain par les entraîneurs au cours des 
années suivantes. 

Pour les SHN : 
• Application du socle commun proposé dans le futur arrêté à savoir une visite complète avec 

bilan diététique, bilan psychologique, recherche d’un état de surentraînement et un ECG de 
repos réalisé par un médecin du sport une fois par an (si possible, utilisation de l’appareil 
ergovision lors de la visite), 

• Si le SHN est hors pôle et hors club d’accès au haut niveau, le bilan doit être effectué par un 
médecin du sport, 

• Si le SHN est en pôle ou en club d’accès au haut niveau, le bilan est identique au précédent et 
réalisé par un médecin du sport et peut à sa demande déléguer le suivi psychologique à un (e) 
psychologue clinicien et le bilan diététique à un (e) diététicien (ne), 

• Si le SHN est en pôle France INSEP, le bilan est identique au précédent et réalisé par un 
médecin du sport avec visite séparée pour la psychologie par un (une) psychologue clinicien 
(ne) et pour la diététique par un diététicien (ne). Il est rajouté en plus un bilan isocinétique des 
membres inférieurs par an et un bilan dentaire par an. 
 

Les tests isocinétiques des membres inférieurs s’inscrivent dans une démarche de prévention des 
blessures et donnent des renseignements importants aux entraîneurs et préparateurs physiques afin 
d’orienter le travail physique. 

Dans une pratique de haut niveau, le bilan dentaire annuel est capital compte tenu des pathologies 
engendrées par le très haut niveau, les contraintes énergétiques, les contacts, etc… 

 

ANNEXE 5 – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LES 
OBLIGATIONS DES SPORTIFS ENVERS L’AFLD et la WADA 
 

Vous trouverez, ci-après, en sus des informations qui peuvent être recueillies auprès du médecin 
fédéral, un ensemble de sources d’informations relatives aux obligations des sportifs dans le cadre de 
la lutte anti - dopage à laquelle la Fédération est très attachée. 

ü Association Française de Lutte contre le Dopage (national) : www.afld.fr 

Sites Web : 
 

ü Fédération Française de Pentathlon Moderne : www.ffpentathlon.fr 
ü Union Internationale de Pentathlon Moderne : https://www.uipmworld.org/medical-

and-anti-doping-0 
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Coordonnées utiles dans le cadre de la procédure antidopage : 

Liste à jour des interdictions aux sportifs : 
 

ü Ministère chargé des sports : www.santesport.gouv.fr 
ü Agence Française de Lutte Contre le dopage : www.afld.fr 
ü Agence Mondiale Antidopage : www.wadama.org 

 
Formulaire de demande Autorisation d’Usage à fins Thérapeutiques : 
 

ü Agence Française de Lutte contre le Dopage (national) https://sportifs.afld.fr/effectuer-
une-demande-daut/  

ü Agence Mondiale Antidopage (international) www.wada-ama.org 
 

Localisation des sportifs appartenant au groupe cible de l’AFLD ou de l’UIPM : 

https://sportifs.afld.fr/les-regles-en-matiere-de-localisation/ 

https://sportifs.afld.fr/les-consignes-pour-se-localiser/ 

https://www.uipmworld.org/medical-and-anti-doping-0?page=whereabouts 

La procédure de localisation : 

Connaître sa situation 

Les sportifs concernés sont avertis par courrier que la Directrice des contrôles envisage de les inclure 
au sein du groupe cible. A partir de la réception de ce courrier, les sportifs disposent de 15 jours pour 
faire opposition à cette intégration : c’est le préalable contradictoire. Les motifs que font valoir les 
sportifs sont étudiés par le Collège de l’AFLD. 

En cas de non-recevabilité, le sportif reçoit un courrier officiel pour l’informer de son intégration et 
des obligations de localisation afférentes ainsi que ses codes d’identification pour accéder au logiciel 
ADAMS. 

Ces mêmes sportifs sont tenus de transmettre leurs informations de localisation chaque trimestre, au 
plus tard quinze jours avant le début du trimestre concerné. 

Comment se localiser 

Chaque sportif désigné par l’AFLD doit renseigner et modifier sa localisation dans les délais impartis 
exclusivement via le logiciel ADAMS ou son application Athlète Central, disponible en téléchargement 
dans l’Apple store et sur Google Play. 

Tout changement apporté aux informations de localisation devra être effectué par le sportif au plus 
tard avant le début du créneau horaire déclaré pour le jour en question (et non plus avant 17 h la 
veille). 

Cependant, ces changements devront être effectués dès que possible, ce que l’Agence contrôlera pour, 
le cas échéant, constater d’éventuels manquements aux obligations de localisation. 

Par exemple, un sportif qui sait qu’il participera à un stage dans deux mois doit ajouter ou modifier ses 
informations de localisation dès qu’il le sait, et non la veille du départ. 
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Uniquement en cas de circonstances exceptionnelles n’ayant pas permis au sportif d’actualiser en ligne 
les informations le concernant, circonstances que l’Agence contrôlera également, un sportif pourra 
régulariser sa situation en transmettant ses informations par courrier électronique localisation@afld.fr   
et, en dernier recours, par téléphone (01.40.62.72.50). 

 

IMPORTANT : Pour la transmission de ses informations de localisation, le sportif a la possibilité de 
désigner un délégataire, sous réserve de remplir un formulaire de demande de délégation de 
transmission des informations de localisation. On ne peut désigner qu’un seul délégataire à la fois. 
Toutefois, le sportif demeure le seul et unique responsable des informations renseignées. 

Transmettre des informations complètes 

Conformément au Standard international pour les contrôles et les enquêtes (SICE) de l’AMA, les 
sportifs membres du groupe cible devront fournir, pour le 15 du mois précédent chaque trimestre, les 
informations suivantes : 

ü Une adresse postale complète et une adresse de courrier électronique (email). 
 

ü Pour chaque jour du trimestre à venir : 
 

o L’adresse complète du lieu où le sportif passera la nuit, 
o Un créneau horaire d’une heure, entre 6 heures et 23 heures, durant lequel le 

sportif est susceptible de faire l’objet de contrôles, ainsi qu’une adresse 
permettant la réalisation de ces contrôles, 

o Le nom et l’adresse de chaque lieu où le sportif s’entraînera, travaillera ou 
effectuera toute autre activité régulière, ainsi que les horaires habituels de ces 
activités régulières. 
 

ü Le programme de compétition du sportif pour le trimestre à venir, avec le nom et l’adresse 
de chaque endroit où il est prévu que le sportif concoure, ainsi que les dates des 
compétitions. 

Éviter les manquements 

Le sportif demeure seul responsable de la transmission de ses informations à l’AFLD. Les manquements 
aux obligations de localisation des sportifs appartenant au groupe cible de l’agence pouvant conduire 
à la constatation d’un manquement sont : 

ü Le fait de ne pas transmettre, dans les délais requis, des informations de localisation 
permettant la réalisation d’un contrôle individualisé, de fournir des informations 
inexactes, incomplètes ou de ne pas les actualiser dès que possible. 
 

ü Le fait de ne pas se rendre disponible pour un contrôle au lieu et pendant le créneau 
horaire de soixante minutes, déclaré par le sportif pour le jour en question. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 232-9-3 du code du sport, toute combinaison de trois 
manquements aux obligations de localisation prévues par l’article L. 232-15 au cours d’une période 
continue de douze mois est passible des sanctions administratives prévues par les articles L. 232-21-1 
à L. 232-23-3-12. 

En vertu de l’article L. 232-23-3-5, la durée des mesures d’interdictions encourues, pour une première 
infraction, est de deux ans et qu’elle peut être réduite, au plus de moitié, en fonction du degré de la 
faute du sportif, sauf lorsque des changements de localisation ou l’identification d’autres conduites 
laissent sérieusement soupçonner que le sportif tentait de se rendre indisponible pour des contrôles. 

 

ANNEXE 6 - MODALITES DE SELECTION SAISON 2026 

 
Les modalités de sélection 2026 sont consultables sur le site de la Fédération. 
https://www.ffpentathlon.fr/direction-technique-nationale/ 
 

ANNEXE 7 - INTEGRITE DES MANIFESTATIONS SPORTIVES - PARIS 
SPORTIFS - CHARTE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE 

 

Dispositions Préliminaires : 

La FFPM, notamment parce qu’elle porte les valeurs du fondateur de sa discipline (le pentathlon 
moderne), le baron Pierre de Coubertin, par ailleurs créateur des Jeux Olympiques modernes, est 
attachée à l’intégrité des manifestations sportives, en particulier celles dont elle a la charge et celles, 
nationales ou internationales, auxquelles participent les sportifs qui dépendent d’elle. 

Il ne peut y avoir pratique et promotion d’une discipline sportive, en particulier Olympique, sans 
respect, par l’ensemble des acteurs, des règles permettant de garantir cette intégrité. 

Cette action s’intègre dans la contribution de la Fédération à la formation de la jeunesse, à la 
promotion des valeurs véhiculées par le sport, en particulier le sport de compétition. 

La Fédération contribue activement, dans les différents forums auxquels elle participe, à la définition 
et la mise en place des règles permettant de garantir l’intégrité des manifestations sportives. 

Ainsi, elle participe, par l’intermédiaire de ses dirigeants, dans le cadre de l’Agenda des Jeux 
Olympiques de Paris 2024, à la promotion de ces valeurs. 

Elle participe également, par l’intermédiaire de la CHARTE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE de la FFPM, 
à la définition et la mise en place des règles permettant de garantir l’intégrité des manifestations 
sportives. 

Ces règles ont pour finalité de protéger les manifestations sportives mais aussi ses acteurs, en 
particulier les athlètes. 

La Fédération a la volonté d’être exemplaire en ce domaine. 
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Pour ce faire elle entend s’inscrire dans une démarche continue de définition de règles, d’information 
et de formation, le cas échéant de sanctions dans l’hypothèse où les personnes visées par ces règles 
viendraient à y contrevenir. Elle vise en ce domaine également l’excellence.  

Certaines règles, notamment celles du Règlement Intérieur de la FFPM relatives aux paris sportifs, sont 
déjà en vigueur. 

Les membres de la commission éthique et déontologie de la FFPM sont à la disposition des acteurs du 
Pentathlon Moderne. 

Dans le cadre de l’action de protection des acteurs, la commission est à la disposition de toute 
personne qui le souhaiterait. 

La saisine de la commission éthique et déontologie et les échanges qui pourraient s’en suivre sont 
naturellement soumis à la plus stricte confidentialité. En d’autres termes, sauf péril imminent, les 
éléments échangés avec la commission ne peuvent être divulgués. La confidentialité couvre également 
l’identité des personnes qui le saisissent ou qu’il peut être amené à entendre dans le cadre d’une 
saisine. La commission prendra l’attache du président de la Fédération pour toutes actions à mener 
qui engage la responsabilité de la Fédération. 

Ce faisant la Fédération entend anticiper certaines dispositions protectrices qui devraient être 
adoptées en matière de protection des lanceurs d’alerte pour lesquelles elle milite activement. 

A ce titre, la commission éthique et déontologie peut également être saisie pour des sujets non 
exclusivement lié à l’intégrité des manifestations sportives. 

Champ couvert par la thématique de l’intégrité des manifestations sportives : 

En l’état, les dispositions visant à garantir l’intégrité des manifestations sportives sont, au-delà des 
principes portés par la lex sportiva, au titre de l’éthique, du fair play, du respect d’autrui, de la non-
discrimination, de la lutte contre les conflits d’intérêt, etc…, concentrées dans deux domaines : la lutte 
contre le dopage et la lutte contre la manipulation des manifestations sportives. 

ü La lutte contre le dopage : 

L’essentiel du corpus de la lutte contre le dopage est traité dans les Dispositions Générales, l’article 3 
de la présente Convention et son Annexe 6. 

ü La lutte contre les manipulations des manifestations sportives : 

Celui relatif à la lutte contre les manipulations des manifestations sportives, plus récent, donc pour 
partie encore en construction (notamment Convention du Conseil de l’Europe sur la manipulation des 
compétitions sportives du 18 septembre 2014 à laquelle les autorités françaises ont grandement 
contribuées (« Convention Macolin »), Loi Sapin II dont les dispositions de mise en œuvre sont 
attendues, article L. 131-16 du code du sport, instauration d’un délit de corruption sportive par la loi 
du 1er février 2012, etc…) vient régulièrement enrichir les Dispositions Générales. 

Les finalités des actions visant à préserver l’intégrité des manifestations sportives : 

L’esprit de ces dispositions est simple. Il vise à la fois à garantir des compétitions justes et équitables, 
dont les résultats doivent présenter un caractère imprévisible mais aussi à empêcher des faits de 
corruption, de manipulation, de trucage ou de tout ce qui, d’une manière générale, a pour finalité 
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l’altération intentionnelle du résultat de la compétition ou de l’une de ses phases de jeu (« phase de 
jeu » : des éléments de déroulement de la compétition sportive qui ne sont pas le résultat final). 

S’agissant en particulier (mais pas uniquement) des paris sportifs, est également prohibé l’utilisation 
ou la transmission de « toute information relative à une compétition détenue par une personne en 
raison de sa position vis-à-vis d’un sport ou d’une compétition, à l’exclusion des renseignements déjà 
publiés ou de notoriété publique, aisément accessibles à un public intéressé ou encore divulgués en 
conformité avec les directives et réglementations présidant à la compétition en question. » (Définition 
de « l’information d’initié » contenue dans la Convention Macolin – Le « Code du Mouvement 
olympique sur la prévention des manipulations des compétitions » (« Code du mouvement 
olympique ») qui est intégré au Code d’éthique du CIO 2016 reprend, en y faisant référence, les 
principales notions définies par la Convention Macolin, en particulier cette définition de 
« l’information d’initié »). 

Le Code du mouvement olympique invite, si elles le souhaitent, les organisations sportives à appliquer 
des règles plus rigoureuses que celles prévues par ledit code.  

Dans le cadre de l’Agenda 2020 du CIO un effort de protection et de promotion des athlètes intègres 
est prévu et encouragé. 

La Fédération s’inscrit dans cette démarche. 

La politique de la Fédération dans le domaine de la préservation l’intégrité des manifestations 
sportives : 

La protection de l’intégrité de la compétition sportive nécessite que des mesures soient prises à l’égard 
des acteurs de la compétition, dans le cadre de cette dernière, mais également dans le cadre d’autres 
activités périphériques. Outre les acteurs de la compétition, ces mesures peuvent également 
concerner d’autres personnes susceptibles d’intervenir, à un titre ou à un autre, autour de la 
compétition (entourage, agent, partenaires, etc…). 

Si certaines règles sont intuitives, d’autres sont plus complexes à cerner et à mettre en œuvre. 

La Fédération entend appliquer d’ores et déjà les règles relatives à la protection de l’intégrité des 
manifestations sportives contenues dans les Dispositions Générales. 

Les dispositions essentielles relatives aux paris sportifs sont rappelées en fin de la présente Annexe 8. 

La Fédération entend promouvoir l’application de ces règles (a) hors du champ strict des paris sportifs 
et (b) s’agissant des informations d’initié, à l’ensemble des informations que les personnes liées à la 
Fédération pourraient obtenir, qu’elles soient liées ou non au pentathlon moderne (informations 
relatives à d’autres sports). Cette démarche vise en particulier les Sportifs et leur encadrement. 

Dispositions spécifiques applicables aux paris sportifs : 

Règlement sur les paris sportifs (conformé à l’article l131-16 du code du sport). 

Article 1 - Compétitions autorisées aux paris sportifs 

Les paris sportifs en ligne ne peuvent porter que sur l’une des catégories de compétitions et les types 
de résultats et différentes phases de jeu arrêtés par l’ARJEL (Autorité de Régulation des Jeux en Ligne). 
Seuls les opérateurs titulaires d’un agrément délivré par l’ARJEL peuvent organiser la prise de paris 
sportifs en ligne. 
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Article 2 - Notion d’acteur de compétition 

On entend par acteur de compétition toute personne physique ou morale qui participe activement ou 
par un lien de quelque nature qu’il soit, à ladite compétition ouverte aux paris. 

Article 3 - Mises 

Les acteurs d'une compétition sportive, organisée ou autorisée par la FFPM, ne peuvent engager 
directement ou par personne interposée, des mises sur des paris sportifs reposant sur la compétition 
à laquelle ils participent et de communiquer à des tiers des informations privilégiées, obtenues à 
l’occasion de leur profession ou de leurs fonctions et qui sont inconnues du public. 

Article 4 - Divulgation d’informations 

Les acteurs d'une compétition sportive organisée ou autorisée par la FFPM ne peuvent communiquer 
à des tiers des informations privilégiées sur ladite compétition, obtenues à l'occasion de leur 
profession ou de leurs fonctions, en vue de réaliser ou de permettre de réaliser une opération de paris 
sur ladite compétition avant que le public ait connaissance de ces informations. 

Article 5 - Pronostics sportifs 

Les acteurs d’une compétition sportive ou d’une rencontre organisée ou autorisée par la FFPM ne 
peuvent réaliser des prestations de pronostics sportifs sur celle-ci lorsqu’ils sont contractuellement 
liés à un opérateur de paris sportifs ou lorsque ces prestations sont effectuées dans le cadre de 
programmes parrainés par un tel opérateur. 

Article 6 - Détention d’une participation au sein d’un opérateur de paris sportifs 

Les acteurs d’une compétition sportive organisée ou autorisée par la FFPM ne peuvent détenir une 
participation au sein d’un opérateur qui propose des paris sportifs sur les disciplines de la FFPM. 

Article 7 - Modification du déroulement normal et équitable d’une compétition ou 
d’une rencontre 

Toute implication dans une opération tendant à modifier ou modifiant le déroulement normal et 
équitable d’une compétition ou d’une rencontre organisée ou autorisée par la FFPM, en lien avec les 
paris sportifs, est susceptible d’entraîner le prononcé d’une ou plusieurs des sanctions prévues au 
présent règlement. 

Article 8 – Sanctions 

Toute violation des dispositions ci-dessus par une personne physique ou morale licenciée ou affiliée à 
la FFPM sera passible de sanctions dans les conditions prévues par les Dispositions Générales. 

Toute violation des dispositions ci-dessus par un salarié de la FFPM ou un Cadre de l’Etat (C.T.S.) sera 
passible de sanctions relevant du droit du travail. 
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Charte d’Ethique et de Déontologie de la Fédération Française de Pentathlon Moderne 

La charte est consultable sur le site de la FFPM 

ü L'éthique désigne l'ensemble des valeurs et des règles morales propres à un milieu ou un 
groupe. 

ü La déontologie regroupe l'ensemble des devoirs qui s'imposent à certaines catégories 
d'individus aussi bien dans leur comportement que dans leurs actions envers autrui et 
l'environnement. 

ü La charte d'éthique et de déontologie de la Fédération Française de Pentathlon Moderne 
(FFPM) s'inscrit dans le cadre de la loi du 1er mars 2017 visant à renforcer l'éthique du 
sport et les droits des sportifs, qui dispose dans son article premier que « les Fédérations 
Délégataires établissent une charte d’éthique et de déontologie conforme aux principes 
définis par la charte prévue à l’article L141-3 » du code du sport. Elle prend en compte les 
« principes directeurs » et « règles déontologiques » qui figurent dans la charte d'éthique 
et de déontologie du sport français adoptée par l'assemblée générale du Comité National 
Olympique et Sportif Français le 10 mai 2012. 

ü La Fédération institue en son sein une commission, doté d’un pouvoir d’appréciation 
indépendant et habilité à saisir les organes disciplinaires compétents et chargé de veiller à 
l’application de cette charte et au respect des règles d’éthique, de déontologie, de 
prévention et de traitement des conflits d’intérêts. 

ü Le Pentathlon Moderne se doit d'être porteur de valeurs morales exemplaires qui en font 
un moyen d'éducation, d'épanouissement, d'intégration sociale et de promotion. 

ü Mais le Pentathlon Moderne ne cesse d'aller vers une plus grande ouverture sociale, un 
professionnalisme et une médiatisation qui pourraient l'exposer à des risques liés à 
l'évolution du sport moderne : dopage, violence, corruption, exclusion, 
communautarisme… 

La FFPM estime que toute atteinte à l'éthique peut avoir des conséquences négatives sur l'ensemble 
de l'institution, entraver son bon fonctionnement et nuire à son image et à celle du Pentathlon 
Moderne en général. 

Elle répond aux exigences exposées précédemment. Elle comprend : 

ü Les principes généraux applicables à toutes les personnes physiques et morales, 
licenciées ou non à la FFPM. 

ü Les principes additionnels relatifs aux sportifs sélectionnés en équipe de France, aux 
enseignants, parents / accompagnateurs / spectateurs, aux arbitres/officiels et aux 
dirigeants. 

ü Elle doit pouvoir s'adapter aux évolutions de la société et des pratiques sportives, tout 
en restant un document de référence à l'usage de tous les acteurs du Pentathlon 
Moderne. 

ü Par son choix d'être un acteur du Pentathlon Moderne, chaque adhérent ou non de la 
FFPM, doit se sentir aussi bien dépositaire des valeurs de ce sport que responsable de 
sa défense et de sa promotion. Il pourra se référer à cette charte, pour adopter en 
toutes circonstances un comportement en accord avec les principes retenus. 
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ANNEXE 9 - LIENS et CONTACTS UTILES 

Fédération Française de Pentathlon Moderne (FFPM) 
federation@ffpentathlon.fr 
 
La Charte du sport de haut niveau 
https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-performance/sport-de-haut-niveau/Cadre-
legal-et-reglementaire#ancre%202 

 
Retraite et sportifs de haut niveau 
https://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-performance/sport-de-haut-
niveau/article/dispositifs-d-aides-aux-sportif-ve-s-de-haut-niveau  
 
La base de données du sport de haut niveau du ministère chargé des sports – l’application 
réservée aux SHN 
http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-performance/Sport-de-haut- 
niveau/article/Espace-reserve-aux-sportifs-inscrits-sur-les-listes-ministerielles 
 

L’INSEP – Le Département de l’orientation, de la formation, de l’accès à l’emploi et de la 
reconversion des SHN 
http://www.insep.fr/FR/activites/DOFER/PRESSDOFER/Pages/default.aspx 
 
La commission des athlètes du CNOSF 
http://franceolympique.com/cat/237-
composition_commission_des_athletes_de_haut_niveau_2013-2016.html 
 
Les paris sportifs 
http://www.arjel.fr/ 
 
Les valeurs citoyennes 
http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/citoyen/citoyennete/definition/definir/quelles-
sont-valeurs-attachees-citoyennete.html 
 
La prévention des violences et des discriminations 
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2275.xhtml/ 
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1526.xhtml 
http://www.sports.gouv.fr/prevention/incivilites-violences/ 
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/ilovepdf.com_split_1-2.pdf/ 
 
Charte d’éthique et de déontologie de la FFPM 

https://www.ffpentathlon.fr/vie-federale/documents-a-telecharger/ 


